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Pays du Luberon
Le village des Bories à Gordes

Niveau Facile

Durée 2h00

Longueur 5km

L'origine des Bories, à Gordes, remonterait aux Ligures
qui peuplaient la région plusieurs siècles avant notre
ère. Les Bories, sont des bâties en pierre sèche, sans
mortier, selon le principe de la fausse voûte en
encorbellement (*1).La balade part du charmant village
de Gordes, classé 'un des plus beaux villages de
France' pour découvrir le village des Bories.

Itinéraire

- Autoroute A7 direction Lyon, sortie n°25 Cavaillon.
- Entrer dans Cavaillon et prendre la direction Gordes/Apt.
- Continuer la D2 en passant Robion, Coustellet et Les Imberts.
- A 3km, prendre la D15 vers Gordes.
- Se garer sur le grand parking à gauche avant de monter au village (*2).

Explications

- Montez en direction du village [1] et après quelques minutes, c'est l'arrivée au centre où la grandeur imposante de son
  château (XIé) nous domine [2/3].
- Après s'être laisser aller à une visite de Gordes, passez à droite de la tour [4] pour se rendre jusqu'à l'église St-Firmin [5].
- Longer la rue de l'église [6] (tracé GR) puis la continuer [7] pour se rendre à un point de vue [8] (*3).
- Revenir sur ses pas et prendre la ruelle de gauche [9] (tracé GR) qui descend [10] et permet d'admirer le village.
- Le chemin remonte [11] et offre une vision globale du village [12].
- Arrivée à la route, la traverser et prendre le petit chemin sur la gauche vers les Grangiers (panneau, tracé jaune) [13].
- Continuez tout droit le chemin bordé de murs pierres plates [14] jusqu'à l'arrivée au Grangiers. Prendre à droite vers le village
  des Bories (panneau) [15].
- Longer cette calme route [16] sur ses 1,2km où déjà quelques Bories apparaissent jusqu'à l'entrée au village [17] (3km/1h).
- Après avoir acquitté d'un droit d'accès (*4), entrez dans le village des Bories [18].
- Le village des Bories, avec ses bergeries [19], ses fours à pain [25], cuves à vin, aires à battre le blé, ruelles [21], enclos et murs
  d'enceinte, témoigne d'une activité de plus de 3000 ans de continuité. L'origine des Bories remonte à l'âge du bronze, et les
  plus récentes ont été construites au XVIIIème siècle. 
- Après la visite du village, revenir au début du parking et prendre le petit chemin de gauche [31] (*5).
- Après 200 mètres, arrivée à la route [32], à droite et encore à droite à 150 mètres (tracé jaune).Arrivée devant un sens interdit,
  continuer la route sur la gauche.
- Retour sur le village [33].
- En voiture ou à pied, pensez à faire un tour à l'abbaye de Sénanque [34].

Remarques

- (*1) Introduction tirée du fascicule municipal.
- (*2) Payant 3€ (ou gratuit si arrivée avant 9h30).
- (*3) à 20 mètres, possibilité de visiter les caves du palais St-Firmin (4€).
- (*4) Accès payant 5,5€. Possibilité de se garer.
- (*5) Le petit sentier disparaît parfois sous une forte végétation.
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[1] Direction le village. [2] Première vue sur le château. [3] Une autre vue du château.

[4] Une des tours. [5] Passage devant l'église St-Firmin. [6] La rue de l'église.

[7] Continuer la ruelle,.. [8] ..pour observer la vue. [9] Prendre la ruelle de gauche.

[10] La descente,.. [11] .., puis la remontée. [12] Le village de Gordes.
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[13] Le petit chemin vers les Grangiers. [14] Des murs de pierres plates bordent le chemin. [15] Direction le village des Bories.

[16] Une vieille route tranquille. [17] L'allée d'accès au village. [18] L'entrée dans le village.

[19] Une bergerie et une habitation. [20] L'intérieur informe les visiteurs. [21] L'allée.

[22] Une bergerie. [23] Une bergerie et une habitation. [24] L'intérieur d'une bergerie.
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[25] Le four à pains. [26] Une grange. [27]  

[28] Une chevrière. [29]  [30] L'aire.

[31] Le petit sentier. [32] Retour sur la route. [33] Retour sur le village.

[34] L'abbaye de Sénanque.
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